
Il me Mmble qu« cela vaut la peine d'être dbcutA

cette ,ltSordl*i^.t^^^^^^^^ " "" '"^'"" '^"'""" J'"-'- •"^-«••'«"' -

d, ruJZ
""'* 2"* !"" '*"**^" «dmettront que .1. d'un cdt<. me. parole, n'ont pa. beaucoupde portée pour de plu. «vant. que moi. d'un autre c6t<. dan. cette cauae. ma per.^nXZparait pour faire pUce k l'autorité Suprême qui doit être loi pour tou*

au n.oin?A'!.r
^ ^'^V* """

f/ "P'^**"»"" »"' «"l» «" "rUine. cireon.Unce* doit êtreau moin, étudié, avant qu'aucun député m prononce k la légère.

Or. le seize Mar. 1887. i l'ouverture de la première Mnion du .ixième Parlement SirAndrew Stuart adminiatrateur de la province et. par conWqu«,t. repré.«,trt U Snë p™^

^Z l'^ ::ÎT":
" "^ "'"«* '""^ ^coulé^^ul. réta^U^men de la Confé^

ration ont démontré l'in,uffi«nce de. arrangement, financier, faits au début."

" En entrant dan. U Confédération, la Province de Québec, i l'Instar de. autres Pro-

do"ubTé'/,rf,
'".'"''"""'""'"' " ^" "- «venu, de, douane,, qui ont p^ quedoublé depuis et elle n'a reçu, en retour, qu'une subvention annuelleyf«7/ Ln-.W,!''

•• Pendant que le. Province, abandonnaient aln.i le plus clair et le plu, important de

ZZTa'T " '?'••"' '^"^"^ "' ""'" "'^"^ P°" '" "»»'"«« '« leur Gouverna!ment et de leur, .n,tituUonMe«iuelle.dépen.e. devaient néce.«ire«ent augmenter av« Upopulation et le développement du pays."
B«i™icr avec la

Permettcz-moi. Mr l'Orateur, de ba^r me, argumenta sur ces phra», officielles

s'anit ^Yl"*'T"
^*' ""'*' ;•/«'/ *>«^.«!r" dan, le discour, du Trône de .887. lorsqu'ils agit de la subvention, est plus formellement définie dan. U section ,.8 de l'acte de Xpar le. mot, "ces .ubvention, libéreront à jamai, le Canada de toute, réclamation,' etTe

Sd d"^;r„ce:""""
'""'"'• " "^ " ""' '- ''-'^'•" "«»- «-- p- '^^^^

la «rt h"
P?^'''»»*."',"^""" P"' vole de ,ubvention additionnelle, sous forme de cadeau de

Ïans uÏon"t"u«';„"r"
"" " """'" '»"' '""^"•" '" ~«"»»"<'-"ts de l'article m8

chent de '"uT^ir'^folë^''"'

*""''"•' '""'•"'' '^^^ "'*»'" '»-«"- - -P™-

Pourquoi irions-nou. tendre la main au Gouvernement de la Puissance, pourquoi cette
procédure. .«/«,« A«/m,. quand nous somme, le, plu. forts, quand le. Province, n'ont qu'àélever la voix pour être écoutée, ?

^

H,.. !•/?' j";! "«^f»»'"
«" '887. de l'avi, même du représentant de Sa Majesté, de corrigerdan,

1 acte de 1 Amérique du Nord, le, défaut, prouvé, par une expérience ie v/ngt ann^,

'Z!^T' ,'a "^T
pourrion,-nou, rester indifférents, après trente-quatre ans d'incon:

venienta et de manque d'équilibre dans le budjet de la Province.

En principe. l'Acte de la Confédération de 1867. amendé en 187,. en 1875 et en ,886.
est 1 œuvre de. Provinces réunie., et l'idée de. fondateur de la Confédération était d'obteni^

ProvïnctaîJT"
* "P^^'»'". «0"t " maintenant l'exUtence individuelle de, Légi,Uture,

(1871—34.35 Vict) (I87S-38.J9 Vict.) (1886-49.50 Vict Page V.)

Inutile de recommencer la controverse sur ce point, car le Conseil Privé de Sa Maiestéen Angleterre, a jugé en dernier appel.
™»je,re.

Ce que je tiens cependant à faire re«ortir. c'e,t la subordination du Canada tout entier

elt^r^'i^l '"f^^^"'.':
''"""'*'°" P'°f»"«'«' 1"' «livrait être faite dans les rapport,

entre le Fédéral et le Provincial, sur une question de déull, résultant de l'acte de 1867 et

«Uon!"
" ''°''"' '" ""* '"""*"* ''' '''"""^ "'^'"•"' '' P*"' "*"* ^' '» Confié-'

La première période de 1759 * I79i. «t reconnaître au Gouvernement AngUi^ la né-
ce.sl < de donner une forme constitutionnelle ,„ régime, tantôt civil, tantôt militaire, qui con-
trolait les anaire. du Canada.


